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SUR LA LOI

PAR LE COMITÉ DE CONSTITUTION*

Relativeal'abfencedu Royaumedes
Fonctionnaires

publics y & fur la peine impofée au Roi dans le

cas de [ortie du Royaume fans un décret préa-

lable du Corps légifatif.

Si je ne Pavois lue, cette loi propofee par votre

comité, je n’eufle jamais pu me perfuader que la legii-

lature eût compté dans fon fein des individus aflez

ennemis de la liberté ,
pour propofer à des hommes

éclairés un femblable décret. n
La légiflature ,

l’Affemblée conftituante peut-elle
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former lin code pénal dirigé contre le mandataire per-

pétuel de la Nation; le déclarer, par ce code
,
déchu

de fa dignité royale ? En certain cas prévu
,
quel tri-

bunal appliquera la loi ?

Le décret que porteroit l’Affemblée légiflative ne

En effet
,
Meilleurs, qui a créé la royauté, cette

mâgiffxatutè fuprême
,
héréditaire

,
repréfentante des

pouvoirs dont vous avez circonfcrit les limites
,
la

Nation elle-même & la Nation toute entière ? Vous
avez reconnu que ce pouvoir, inftitué par vos pères,

circonfcrit dans les (âges limites que vous avez tra^

cées
,
pouvoit feul affermir la liberté publique

,
qu’il

étoit un des organes de la volonté nationale
,
que juf-

qu’àla troifîème légiflature, il pouvoit prononcer fur

une loi; que jufquesdà, il feroit préfumé être in-

terprète de la volonté de la Nation.

Il découle de l’expofïtion de ces vérités
,
qui font

devenues les artiçles de là foi nationale
,
que le Roi,

qui exerce un des pouvoirs délégués par la Nation

,

ne peut être jugé que par la Nation elle-même; qu’une

légiflature qui en auroit le pouvoir délégué
,

qui fe

diroit, fur ce point, l’organe de la volonté nationale
,

ne pourroit exercer fur lui qu’une des fonctions de

l’ordre judiciaire
,

celle de juré d’accufation
,
par

exemple ;
qu’une fécondé légiflature ne pourroit

exercer que le juré de jugement ; 8c qu’une troifîème

comment reconnoître dans le prononcé du jugement

ja volonté nationale
,
qui feule peut exercer un pou-

voir fupérieur .

h

l’autorité royale? A : ;

Comment, en effet
,
pOurroll-il en ètfé autrement ?

potirriez-yous moins faire pour la liberté ihrRepréfèm*

enfin devroit faire ft’applilicâtiofo de ia loi. Sans cela
,



tant héréditaire d’un des pouvoirs 4u peuple ?- Je qe

penfe pas que perfonne puifle contefter ici
,
qu en

effet, nulle autre puiflance que la Nation entière
,
par

fes repréfentans ,
puifle exercer un pouvoir fupérieür

à lui. Sans cela, que deviendroit cette inviolabilité que

vous avez décrétée ? . ,

Charles, cet infortuné monarque, fut accule, juge

par un feul parlement ; & cette aâion fera en horreur

à toutes les générations. Son martyre eft e
5

n
£
ore

chaumé aujourd’hui dans toute l’Angleterre; c eft un

jour de deuil dans cette île. Vous n’imprimerez pas

fur vos travaux une tache telle que ferait celle de ré-

duire une aétion femblable en loi ; & ce feroit la dé-

créter, que d’admettre celle propofée par votre comité,

puifque le Roi, une fois déchu de fa magiftrature hé-

réditaire ,
on pourroit intenter contre lui des aétions en

juftice, comme contre tous les citoyens. Une fem-

blable atteinte portée, par la legiflature, a la magis-

trature fuprême & héréditaire des Rois
,

feroit plus

propre à amener la deftruétion de vos immenfes tra-

vaux, qu’à en affiner la durée. N’en doutez pas
,
cette

atteinte leur imprimeroit un fentiment d’horreur
,
qui

aii) fi qu’un coup d’éledricité ,
fe répandroit fur toute

la Nation.

Sans doute
,

il faut nous réferver un moyen d em-

pêcher ce Repréfentant héréditaire, dont. la fanéhon

eft néceffaire à la formation de la loi, aux travaux de

l’Àffemblée légiflative ,
de la parafer par fon abfence.

Une régence alors doit pouvoir remplacer, conftitu-

tionnellement ,
le pouvoir délégué au Roi.

Quel monarque voudra courir les rifques d accou-

tumer fa nation à fe paffer de fon pouvoir ? il ne s’y

déterminera jama;s
,
que pour le véritable bonheur

de la nation, fur laquelle il l’exerce.

Une affemblée peut-elle ce qu’elle n’exécuteroit pas

Surla Loi, par de CuJHne» A 3
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Jans les plus grands dangers ? je n’héfîte pas de pro-

noncer que.non; ce pouvoir ne lui a pas été délégué',

elle ne pourroit fe l’attribuer fans imprudence
,
donc

elle ne peut l’ex'ercer.

Je dis plus
,

elle l’auroit ce pouvoir
,
qu’elle ne de-

Vroit pas en faire ufage : & en effet pourquoi nos

Î

)ères, non moins jaloux de leur liberté que nous, fe

‘Ont -ils donné un chef fuprême
,
un mandataire hé-

réditaire ,
chargé de faire refpeder l’autorité des lois ?

c’eft qu’ils ont fenti que, dans un grand état
,
placé

au centre de la partie du monde que la nature appeloit

à donner des lois à l’univers, il étoit néceffaire que le

mandataire, chargé de faire exécuter celle de cet empire,

fût lui-même au-deffus de l’atteinte de ces lois, qu’aucune

ne pût le frapper; car en effet, fi l’inexécution d’une

feule loi pouvoit porter une peine pour celui chargé

de les faire toutes refpeder, dès-lors il n’exifteroitplus

de liberté publique, puifqu’un fadieux, à l’aide d’un

grand crédit ufurpé
,
pourroit mettre en mouvement

tous les moyens que lui donneroit la connoiffance du

caradère du magiftrat fuprême delà nation, pour lui

faire commettre la faute pour laquelle il peut encourir

une peine, afin, par ce moyen, d’arriver au but oùten-

droit fon ambition. Oui, Meilleurs le jour où vous

auriez porté cette loi funefte
,
que je croirois plutôt

le réfultat d’imaginations délirantes, que de la pré-

voyante fageffe deipgiflateurs éclairés, ce jour, vous

auriez brifé la bafe immuable fur laquelle repofe la tran-

quillité
,
la liberté puiliqüe

,
laconftitution elle-même.

Quel fera le ftfciverain affez frappé de démence,

pour fortir de fes états dans l’efpoir de les conquérir

avec des forces étrangères ?

Certes, efl-il befoin d’une loi, pour fentîr qu’un tel

fouverain auroit dégagé tous fes fujets de leurs fer-

mens ? un homme ,
digne de la liberté ,

ne fcnt-il pas

,



au fond de fon ame ,
cette loi bunnee en caraéteres

ineffaçables ? j’ai trop haute opinion de la Nation ,
pour

penferqu’un ïeul françois voulût fe laiffer gouverner par

celui qui ne voudrait pas obferver nos lois
,
refpecter

celles qu’a établies la conftitution : la force leule

pourroit y contraindre. Que pourroit une loi contre

la force ? & la force
,
comment la mettre en adion

contre un grand peuple qui veut être^ libre? L éduca-

tion qui fera donnée à l’héritier du trône
,
la connoii-

fance qu’il aura prife en naiflant de notre révolution ?

l’exemple & les vertus du Roi qui nous gouverne ,

doivent affez raflurer ceux qui manqueraient de con-

fiance en leur propre énergie. Oui, Meilleurs, une

loi femblable ferait, à mon avis ,
le monument le plus

honteux de foibleffe à laifler à nosneveux* *

Encore un inftant, & tous les fouverains du monde

connoîtront, par leur expérience ,
qu’il n’eft de puif-

fance réelle pour les Rois, que celle qui eft fondée

fur la force des lois
;
que les janiflaires qui les entou-

rent ne peuvent les garantir de l’influence de cette

vérité ;
que ces janifîaires font plus propres à rendre

les révolutions funeftes aux fouverains dont la garde

leur e# confiée
,
qu’à les en défendre.

Pourquoi vouloir interdire au dépofitaire des forces

de l’empire, à celui qui les dirige, le pouvoir de les

mettre en a&ion contre les ennemis
,
foit du dedans ,

foit du dehors (i)?
, , r

Guflave Waza ne fut-il pas le libérateur de Ion

pays ? Guflave Adolphe ne fauva-t-il pas la liberté de

l’Allemagne ? Fréderic-le-Grand ne fut-il pas le plus

(i) N’avez-vous pas décrété que l’emploi de ces forces ne

feroit que le réfultat d’un décret du corps îégiflatif ? kes miniftres

* en font-ils pas refponfables à la Nation ?



ferme appui, le défenfeur de fes états contre une
ligue formée pour anéantir le génie tutélaire de la
liberté germanique ? Henri-ie-Grand , fi cher à tous les
François, ne fut-il pas le conquérant de fon royaume ?
ne terraffa-t-il pas 8c Maïenne 8c la ligue ?

, ,r
e VOus demande quel nom on auroit pu donner

a
.

Imprudente. nadon qui, par des lois suffi cara&é-
rittiques de la médiocrité

, de la pufillanimité de leurs
auteurs, fe feroit privée des reffources du talent de ces
hommes

,
de ces génies

, dont la nature femble fi

avare ?

Mais, m’a-t-on dit
,
n’efi-il pas au nombre des chofes

poffibles, que celui deffiné à devenir le chef fuprême
®e

A

la nation
,
naiffe un tigre altéré de fang

,
de celui

même des François; qu’il Je plaifeàle verfer de fa main?
un tel furieux ne feroit-il pas traité par fa nation en-
'Uere

, comme un homme dont la démence prouvée
doit le faire fequeftrer de la fociété à laquelle il nuit

,

au lieu d en faire le bonheur ? c’eft alors que j’applique
la loi de la régence.
Que notre prévoyance fe porte plutôt à former des

lois qm nous garantirent de révolutions dans la dy-
naftie régnante

; car celles de cette nature feraient les
plus funeftes à l’unité de la monarchie

,
puifque leur

exécution pourroit trouver des opinions différentes
dans les diverfes parties qui compofent ce grand
empire.

6

Le plus bel ouvrage de cette légiflature ,fans doute,
eft la reunion de fes membres épars

,
pour en former

un grand corps politique qu’animera une feule ame

,

une feule volonté. Que l’imprévoyance d’un moment
ne nous entraîne pas à porter une loi qui pourroit
détruire un jour ce bel ordre établi.

Faifops des lois pour enchaîner le deipotifme
,
telles

qu elles falîènt connoître à l’Univers
, comme à tous

les
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les Rois de la dynaftie qui nous gouverne ,
que les

François, pour 'être libres, ont profondément penie

que le feul moyen d’y parvenir .était de conjerver ,

pour chef fupîême, un Roi dépofitaire de 1 execution

de la volonté nationale ;
que pour rendre cette auto-

rité à jamais chère à la Nation ,
le Roi qui la gouverne

ne voulût èn exercer, par lui-même, que celle qui

pourroit alfurer le bonheur ,
garantir, la propriété e

tous. Tels ont été, en .
effet, Meilleurs ,

les principes

qui ont dirigé mes opinions dans le cours de cette

légiflature
,
perfuadé que j’ai toujours été, quune

grande Nation qui auroit. une conftitution fondée lue

ces bafes
,
deviendront bientôt le modèle de tous les

peuples de la terre; perfuadé encore qu’un Roi qui

gouverneroit une nation foumife à des lois auiïi lages ,

& qui, du caractère dè celui qui nous gouverne, le

réuniroit à fa Nation
,
pour ne former avec elle qu un

tout indivifible ,
deviendrqit bientôt l’arbitre des Rois ,

le juge entre eux 8c leurs Nattions.
,

D’après cette opinion ,
je penfe que 1 aéhon des

lois pénales ne doit pas atteindre la perfonne invio-

lable du Roi; que les aflemblées nationales ne peuvent

prononcer que fur l’ouverture de la régence pendant

la vie du Roi, & feulement dans le cas prévu par la

loi
;
que ce décret ne peut être rendu que par l’appel

nominal ou un ferutin formé ,
dépouillé publiquement

& à la majorité des cinq fixièmes ou des trois quarts

au moins.

Qu’à l’Héritier du trône ,
doit commencer 1 aètior*

des lois; mais dans une telle forme, que la Nation

prononce feule fur fon fort, que le décret porte le

paraftère de la volonté nationale.
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PROJET DE LOI
Amendé par M. de Cujline , Députe'-Repréfentant du

Département de la Meurthe.

A R TICLE PR1M IER.

Les fonctionnaires publics dont l’aétivité eft conti-nue
, ne pourront quitter les lieux où ils exercent les

Jonctions qui leur font déléguées
,
s’ils n’y font expref-

lement autonfés. r

I I.

Ceux des fonctionnaires publics dont l’aCtivité n’eft
pas continue, feront tenus de fe rendre aux lieux de
eur îelidence politique, pour le temps où ils doivent
reprendre 1 exercice de leurs fondions, s’ils n’en font
expreffement difpenfés.

I I I.

L autorifation ou la difpenfe ne pourront être ac-
cordées aux fonctionnaires publics, que par le corps
aont ils lont membres

, ou par leurs fupérieurs im-
médiats. ^

I V.

,.r
T°

r
ut f°n^onnaire public qui contreviendra aux

dilpolitions des précédens articles, aura renoncé, fans

rn
OL

j
5
a
r
CCS

fon^.ons 5 & fon nom fera effacé de la
nte des fondionnaires publics

, au rang defquels il fé
trouvoit : les appointerons ou fon traitement lui feront
auili luppnmés

, à dater de fépoque où il ne fe fera pas
rendu aux fondions qu’il auroit dû exercer*



(il y

v.

Le Roi
,
chef fuprême des fcnéHonnaires publics 9

îloit avoir fa réfidence à portée de PAflëmbléje natio-

nale
,
lorfqu’elle eft réunie ; & en cas d’abfence

,
il fer$

iuppiéé par un régent qui aura un confeil.

VI.

L’Héritier préfomptif de la couronne étant, en cette

3
ualité

,
le fuppléant du Roi

,
eft tenu de réfider auprès

e fa perfonne : la permiflion du Roi lui fuffira pour
voyager dans l’intérieur de la France ;

mais il ne pourra

fortir du Royaume
,
fans y être autorifé par un décret

de l’Affemblée nationale
,
fanétionné par le Roi.

Si l’Héritier préfomptif eft mineur, le fuppléant ma-
jeur qui fera le plus près de fuccéder à la couronne

,

d’après la loi conftitutionnelle de l’Etat, fera aflujéti à

la réfidence
,
conformément au précédent article

,
fans

que
,
par la préfente difpofition

,
l’Aflemblée nationale

entende rien préjuger fur la loi de la régence.

VIII.

Tant que l’Héritier préfomptif fera mineur, fa mère
fera tenue à la même réfidence. L’Alfemblée nationale

n’entend rien préjuger fur ce qui concerne l’éducation

de l’Héritier préfomptif ou d’un Roi mineur.

I X.
I V

Les autres membres de la famille du Roi ne font

point compris dans les difpofitions dupréfent décret;
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( **)
ils ne font fournis qu*aux lois communes aux autres

citoyens.

Xf

te membre de la famille du Roi qui contreviendra k

ce qui eft prefcrit par l'article 7 du préfent décret, aura

renoncé perfonnellement
?
ôc fans retour

5 à la fondioir

qui lui eft attribuée ; & alors le droit paflera au premier

ne majeur de fa ligne,
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